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SUJET





1° Quelles sont les autorités de tutelle des Chambres de métiers au niveau


� départemental,


� national ?








2° Expliquez comment Ies différents services d'une Chambre de métiers défendent et favorisent le développement économique de l'artisanat local ?








3° Complétez le tableau ci-dessous.





�
Nom de l'élection�
Mode de�
Où siègent-ils�
�
�
�
suffrage�
�
�
Conseillers�
�
�
�
�
régionaux�
�
�
�
�
Conseillers�
�
�
�
�
généraux�
�
�
�
�
Conseillers�
�
�
�
�
municipaux�
�
�
�
�



	4° Citez trois attributions du conseil municipal.











5° Complétez le tableau ci-dessous en cochant, pour chaque juridiction proposée, les cases correspondantes :


� à l'ordre civil ou pénal,


� au degré de décision.





�
Ordre �
judiciaire �
Décision�
�
Juridictions�
Civil�
Pénal�
De 1er


degré�
De 2ème


degré�
Cassation


ou


Suprême�
�
Cour d'appel�
�
�
�
�
�
�
Conseil de prud'hommes�
�
�
�
�
�
�
Tribunal d'instance�
�
�
�
�
�
�
Tribunal de police�
�
�
�
�
�
�
Baux ruraux�
�
�
�
�
�
�



6° Quelles sont Ies conditions (trois au minimum) pour être juré à la cour d'assises ?














